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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le lundi 6 avril 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 29 mars 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Ont pris part également aux travaux de cette réunion, messieurs Rifki Abdoulkader Bamakrama , Ministre du Commerce et du l’Industrie, Abdourahman Youssouf, Chef de service du développement Industriel ainsi que madame Roda Daher, conseillère Juridique.
Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale

Etaient présents:
MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, Vice-président 
Mme
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH, Membres
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

ABDI IBRAHIM MOHAMED

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absente:

Mme. 
AICHA MOHAMED ROBLEH, Membre

Absent excusé :
M. 
MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Ont également participé aux travaux de cette réunion:

MM. ABDILLAHI BILAL KIDAR ainsi que ABOULKADER MED MOUSSA

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement

Etaient présents:
Mme.
DEKMO MOHAMED ISSAK, Présidente
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 
MM.
ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur

MM.
HELAF ALOITA DOUROUY, Membres

SAFIA ELMI DJIBRIL


AHMED MOHAMED ALI

ALI AHMED MOHAMED

Absent excusé :
M. 
OMAR ALI WAISS

Les membres de la Commission de la législation et de l’administration générale se sont réunis le 29 mars 2009 pour examiner le projet de loi portant création d’un Laboratoire National d’Analyses Alimentaires.

C’est à la suite d’un financement de la Banque africaine de développement qu’un laboratoire national d’analyses alimentaires a pu être construit à Djibouti ville. Ce Laboratoire comme son nom l’indique aura pour rôle l’analyse des denrées alimentaires qui transiteront par notre pays ou qui seront destinées à la consommation locale. 

Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer a mentionné que l’édification d’un tel Laboratoire s’est imposée d’elle-même, conformément aux stratégies établies dans le cadre de l’INDS et dans celles de la politique adoptée par le Gouvernement en ce qui concerne le développement du secteur primaire. Dans un but de conformité aux exigences sanitaires en matière d’exportation des produits de la pêche vers les marchés internationaux, il s’est révélé plus qu’indispensable de disposer d’un Laboratoire d’analyses alimentaires pour notre pays. 

Les missions du Laboratoire sont définies comme suit:

· Appuyer les services vétérinaires lors des contrôles officiels ainsi que la Direction de la Pêche ;

· Réaliser les analyses microbiologiques et physicochimiques dans le cadre des autocontrôles exigés par la réglementation nationale en matière de sécurité sanitaire des aliments ;    

· Améliorer la qualité des produits djiboutiens destinés à l’export (produits de la pêche, bétail…) et à la réexportation ;

· Protéger la santé des consommateurs Djiboutiens grâce à l’analyse et à la surveillance des produits mis sur les marchés djiboutiens et destinés à la consommation humaine ou animale.

Le Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer a tenu à préciser qu’auparavant dans notre pays les contrôles se limitaient à des analyses visuelles. Autrement dit, les certificats qui étaient émis par nos analystes étaient restreints dans leur précision, car les outils manquaient pour une vérification scientifique. Les vérifications s’effectuaient sur les étiquettes pour noter la date de péremption du produit. 

Aujourd’hui, avec le nouveau laboratoire le but est de garder un échantillon de chaque produit nouvellement importé afin de vérifier si sa composition correspond aux normes définies dans la réglementation nationale.

Il a évoqué l’existence de notre centre de quarantaine dont nous pouvons être fiers puisque celui-ci répond aux normes conventionnelles et internationales auxquelles a souscrit la République de Djibouti. En outre, le Ministre a tenu à préciser que ce centre de quarantaine entend répondre aux exigences de chaque partenaire commercial en respectant les dates de mise en quarantaine de chaque pays. Selon lui, le pays serait amené à exporter de la viande, c’est donc dans cet état d’esprit que ce projet de loi a été proposé.   

Dans de nombreuses questions au Ministre, les Commissaires ont exprimé le profond intérêt qu’ils portaient à la réalisation d’un tel projet pour notre société. 
Les commissaires ont d’abord voulu savoir la capacité fonctionnelle du laboratoire en termes de personnel, de matériels, etc. Ils ont ensuite interrogé le Ministre sur la nature exacte des produits qui seront analysés par le Laboratoire. Les questions ont concerné par la suite deux produits fortement consommés à Djibouti : le lait et le khat. Puis, les commissaires ont sondé le Ministre sur la participation de notre pays aux instances internationales spécialisées dans la protection alimentaire telles que l’OIE, l’Organisation Internationale de l’Epizootie. Ils se sont informés sur le contrôle de la propreté de notre mer territoriale et des poissons qui y sont pêchés. Enfin, les commissaires ont interpellé le Ministre sur le domaine de compétence du Laboratoire au niveau national et international.

A cette série de questions, qui montre l’importance et la nécessité d’une telle structure dans notre pays, le Ministre a soigneusement répondu. Selon lui, le laboratoire a été d’ores et déjà construit avec l’équipement adéquat. Le personnel a été formé pour ce qui est des biochimistes, en ce qui concerne les laborantins, leur formation n’est pas contraignante. Il ne s’agit que de simples manipulations qu’on leur apprendra aisément à effectuer ; ce qui importera c’est l’interprétation qui en découlera et il appartiendra au biochimiste qui aura bénéficié d’une formation pointue de s’en charger.

La fonction du Laboratoire est d’analyser l’ensemble des produits importés et exportés de notre pays, qu’ils soient d’origine animalière ou végétale. Pour cela, il s’agira de suivre les dispositions de la Convention ACP-UE que Djibouti a ratifié et qui détaille toutes les mesures à suivre. Une législation nationale sera aussi adoptée très prochainement. Une réglementation est déjà en vigueur en ce qui concerne les plantes importées de l’extérieur en vue d’une plantation ; le Ministre a pris l’exemple des dattiers infestés de « charançon rouge », pour illustrer l’importance d’une réglementation limitant les risques de contamination des plantes. L’importation de chaque plante venant de l’extérieur n’est possible qu’après avis motivé des experts. En outre, une loi plus complète sera adoptée allant dans ce sens, et concernera également le khat. Concernant les produits laitiers, le Laboratoire sera doté de moyens pour vérifier le taux de mélanine. 

D’autre part, la République de Djibouti fait bel et bien parti de l’Organisation international de l’épizootie. Le centre de quarantaine est soumis au contrôle de l’Organisation des Nations Unies pour l’environnement, ainsi qu’à celui de l’Organisation Africaine de l’Animal. 


Enfin, le Ministre a tenu à préciser que le Laboratoire sera aussi chargé du contrôle des produits consommables fabriqués dans notre pays. Le travail se fera en amont de celui de la santé publique, qui prendra le relais en cas d’épidémie. 


Les commissaires ont revu article par article la loi portant création du Laboratoire. Le Ministre a conclu sur une série de points précisant le fonctionnement du Laboratoire. En premier lieu, il a tenu à rassurer les commissaires quant à sa viabilité et a-t-il ajouté également, l’importance de porter une attention particulière à son fonctionnement. Compte tenu du fait que le Laboratoire ne sera pas une entreprise à rendement, les recettes seront légitimement réutilisées pour les besoins du Laboratoire. Les recettes qui sont aujourd’hui utilisées à d’autres fins, seront perçues de manière automatique, quitte à empêcher les acheteurs qui revendent leur produit sans les soumettre au Laboratoire à la première importation, y compris les sharsharis. En effet, il n’est pas normal que certains s’acquittent de leurs obligations, comme les compagnies Coubèche, et que d’autres en soient dispensés. 


Pour conclure, le Ministre a rappelé que depuis un certain nombre de mois, des vétérinaires mobiles sillonnent le pays pour soigner le bétail, le recenser pour qu’en cas d’intempéries (sécheresse, etc.), on sache le nombre de têtes par région, le taux de perte…ectc.
En fin de séance, la Commission de la Législation et de l’Administration générale a émis un avis favorable pour l’adoption de ce projet de loi à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.
Mme. Hasna Houmed Bilil

Sec. Rapporteur
